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4.4.2.  RÉTABLISSEMENTS ROUTIERS 

4.4.2.1.  AMÉNAGEMENT EN RIVE GAUCHE 

Aujourd’hui, des voies de circulation sont déjà aménagées en rive gauche.  

On évoquera ici la présence en rive gauche de voies rapides (A631) circulées à 90 km/h, portées 
dans le sens Sud => Nord par un pont à appuis multiples (autrement appelé estacade), et par une 
trémie (voie enterrée) dans le sens Nord => Sud. Un giratoire permet les échanges avec les voiries 
secondaires (quais et boulevard JJ.Bosc) et locales (quartier M.Sembat à Bègles et contre-allée des 
quais). 

À l’état projet, la trémie routière est décalée vers le sud-ouest pour laisser place aux aménagements 
paysagers en bordures de Garonne, et les liaisons à la voirie s’en trouvent modifiées. Le giratoire 
disparaît.  

La nouvelle trémie routière s’établit sur un déblai d’environ 5 m de profondeur.  

Les voies circulées à 90 km/h (A631) deviennent des voiries urbaines à 50 km/h. Ce nouveau 
passage inférieur est prévu pour permettre le passage des véhicules de 2,70 m de gabarit.  

À l’intérieur, cet ouvrage comporte : 

 deux trottoirs latéraux (espace de sécurité) de 0,75 m de largeur ; 

 2 x 2 voies de 3,0 m chacune ; 

 un terre-plein central. 

La largeur totale est d’environ 17 m dans le passage inférieur à gabarit réduit de la rive gauche. 

 

L’espace libéré en tête de pont rive gauche est l’occasion de repenser et de requalifier l’entrée sud de 
l’agglomération bordelaise, en créant deux vastes espaces paysagers. 

 

 

 

 

 

Trémie en rive gauche, coupe transversale de l’ouvrage couvert 
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4.4.2.2.  AMÉNAGEMENT EN RIVE DROITE 

Aujourd’hui, la rive droite est longée par une voie urbaine à 2x1 voie (et voie de bus), circulée à 50 
km/h. 

À l’état projet, les circulations du quai de la Souys et provenant du pont transitent par des voies 
urbaines aménagées au nord-est du tronçon de voies actuelles. Une trémie routière est prévue, 
également pour les véhicules de 2,70 m de gabarit. 

De même, la nouvelle trémie routière s’établira sur un déblai d’environ 5 m de profondeur. 

À l’intérieur, l’ouvrage comportera : 

 deux trottoirs latéraux (espace de sécurité) de 0,75 m de largeur ; 

 2 x 1 voie de 3,0 m de largeur ; 

 une bordure de 0,40 m de largeur et de 0,20 m de hauteur, séparant les deux sens de 
circulation. 

La largeur totale est donc de 7,90 m dans le passage inférieur à gabarit réduit de la rive droite.  

 

En termes d’aménagement paysager, il est prévu l’aménagement d’un grand parc paysager planté 
d’arbres. Cet espace sera conçu comme un lieu de vie et d’échange pour les habitants des quartiers 
avoisinants. Il accueillera des équipements publics favorables au confort d’utilisation (kiosque, aire de 
jeux pour enfants, aire de pique-nique). 

 

Les plans de circulation à l’état projet sur chacune des deux rives sont illustrés par les figures 
présentées en pages suivantes. 

 

 

 

 

Trémie en rive droite, coupe transversale de l’ouvrage couvert 
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Schéma de principe des aménagements en rive gauche 

 

 

 

 

Schéma de principe des aménagements en rive droite 
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4.4.2.3.  LES CARREFOURS 

 En rive gauche  

Le schéma ci-après décrit de manière détaillée le plan de circulation envisagé sur la rive gauche. Il 
est important de noter les principaux éléments suivants : 

 la présence du futur projet urbain de la ZAC Saint-Jean Belcier, dont le périmètre est situé au 
Nord du boulevard Jean-Jacques Bosc ;  

 le basculement de la voie de Transports en Commun en Site Propre (TCSP) dont le 
fonctionnement passe de bilatéral (section courante du boulevard JJ.Bosc) à unilatéral 
(extrémité du boulevard et pont JJ.Bosc) ; 

 la mise en place d’une voie de Transports en Commun en Site Propre (TCSP) bidirectionnelle 
sur le quai de Brienne. 

  

Figure 14 : Plan de circulation envisagé en rive gauche, Source : AVP 2014 

Le carrefour formé par le boulevard Jean-Jacques Bosc, le quai du Président Wilson, le quai de 
Brienne et l’A631 fonctionne actuellement en giratoire, il est remplacé par un carrefour à feux. 

 

 

 

Les coupes en page suivante illustrent les sens de circulations et mouvements autorisés 
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 En rive droite 

Le schéma ci-après décrit de manière détaillée les plans de circulation envisagés sur la rive droite. 

La mise en œuvre d’une trémie sur le quai de la Souys nécessite de réaménager le carrefour formé 
par la rue Jules Guesde et le Quai de la Souys, afin d’assurer une fluidité maximale à l’ensemble du 
raccordement. La présence du carrefour à feux en sortie de trémie conduit en effet à proposer les 
aménagements suivants : 

 mise en place d’une interdiction de tourne-à-droite (TAD) en sortie de trémie vers la rue Jules 
Guesde. Ce mouvement générerait en effet une phase spécifique supplémentaire de feux dans 
le carrefour, qui serait néfaste à la fluidité du trafic depuis le pont (interruption du flux pont => 
quai de la Souys Nord), 

 mise en place d’un tourne à gauche (TAG) depuis la rue Jules Guesde avec pré-signalisation et 
distinction pour les véhicules à grand gabarit du mouvement possible vers le pont, mais 
impossible dans la trémie ; 

La mise en œuvre de ces aménagements est possible car tous les déplacements restent réalisables 
pour l’ensemble des usagers. Ainsi : 

 le mouvement « quai de la Souys sud vers Floirac » est possible en passant par l’avenue 
Alfonséa. 

 le mouvement « quai de la Souys sud vers la rue Jules Guesde » et le mouvement « pont vers 
la rue Jules Guesde » est possible en passant par le carrefour de la tête de pont, puis par la 
voie longeant le débouché de la trémie côté Nord. 

 

Figure 16 : Plan de circulation envisagé en rive droite, Source : Egis 2015 

 

 

En rouge : mouvement interdit ; En vert : mouvement autorisé 

Figure 17 : Schéma simplifié des mouvements interdits et des mouvements possibles au 
débouché Nord de la trémie rive droite, Source : AVP 2015 

 

Les coupes en page suivante illustrent les sens de circulations et mouvements autorisés. 
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4.4.3.  RÉTABLISSEMENTS DES AUTRES MODES 

4.4.3.1.  TRANSPORTS EN COMMUN 

Aujourd’hui, les lignes de bus suivantes parcourent les deux rives de la Garonne : 
 

Lignes de bus  Origine/ Destination  Parcours dans l’aire 
d’étude  

Desserte dans l’aire 
d’étude (nom des 
arrêts)  

Rive gauche  

Ligne 11  Le Haillan 5 Chemins 
ou Martignas sur Jalles 
Les Pins / Bègles Rives 
d'Arcins  

Boulevard Jean-
Jacques Bosc  
Quai de Brienne  

Dans les 2 sens de 
circulation : Brienne 
Vernet, Quai de 
Brienne, Cité SNCF, 
Voltaire  

Ligne 26  Bègles Le 
Dorat/Bordeaux 
Quinconces  

Contourne l’aire d’étude 
par l’Ouest : avenue A. 
Capelle  

Hors aire d’étude  

Corol 36  Pessac Gare ou 
Villenave Anatole 
France/Bègles Terres 
Neuves  

Contourne l’aire d’étude 
par l’Ouest : avenue du 
maréchal Leclerc  

Hors aire d’étude  

Rive droite  

Ligne 10  Bouliac Centre 
Commercial/ Gradignan 
Beausoleil  

quai de la Souys  
avenue Jean Alfonséa  

Dans les 2 sens de 
circulation : La 
Jacquotte  

Ligne 28  Bordeaux 
Galin/Bordeaux 
Stalingrad  

rue Jules Guesde  
quai de la Souys  

Dans les 2 sens de 
circulation : AIA, 
République  

Corol 32  Bouliac Centre 
Commercial/Cenon 
Gare  

Contourne l’aire d’étude 
par l’Est :  
rue de la Gabarre  
avenue Gaston 
Cabannes  
centre bourg  

Hors aire d’étude  

Ligne 62  Bouliac 
Fayzeau/Bordeaux 
Stalingrad  

quai de la Souys  Dans les 2 sens de 
circulation : AIA, 
Montecristo, La 
Jacquotte  

 

L’aire d’étude ne comporte actuellement pas de site propre pour les transports en commun, mais des 
couloirs bus non continus sont présents sur le boulevard Jean-Jacques Bosc en rive gauche, et sur le 
quai de la Souys en rive droite. 

A la mise en service de l’aménagement, il est prévu de larges espaces pour la création de zones en 
site propre : 

 Un axe ouest  est, créé dans la continuité du boulevard Jean-Jacques Bosc, sur le pont, et 
dans l’alignement vers Floirac centre. Le transport en commun empruntera ensuite les allées de 
Garonne, à sens unique. 

 Un axe Nord  Sud en rive droite, aménagé dans le carrefour de la tête de pont 

 Un axe Nord  Sud en rive gauche à l’aval du pont, le long du quai de Brienne 

 

Pour tous ces sites propres, le mode bus prévu à la mise en service ne peut être exclusif à l’avenir ; 
c’est pourquoi, la mutation de ces axes vers d'autres modes de transports collectifs en site propre, de 
type bus à haut niveau de services, tram ou tram-train, est prise en compte dans la conception du 
projet. 
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4.4.3.2.  MODES DOUX 

Aujourd’hui, l’aire d’étude est parcourue de quelques espaces aménagés, réservés ou partagés 
pour la pratique du vélo :  

 des pistes cyclables : deux pistes sont aménagées le long du quai de la Souys de Bouliac à 
Bordeaux, et le long de la rue Jules Guesde sur la commune de Floirac ; des sections de pistes 
cyclables sont également observées au Nord-Est et au Sud du giratoire joignant les quais de 
Brienne et du président Wilson, sur Bordeaux et Bègles : en périphérie du giratoire et le long de 
la voie qui dessert l’Hôtel Wilson, perpendiculaire à la rue Marcel Sembat ;  

 des bandes cyclables : le long des quais Wilson et de Brienne sur les communes de Bègles et 
Bordeaux ;  

 des couloirs de bus mixtes le long du boulevard Jean-Jacques Bosc ;  

 

En configuration projet, ces espaces cyclables sur les rives sont conservés ou rétablis dans leur 
intégralité, de manière à assurer la desserte locale et le cabotage lié à la vie des quartiers. 

Le projet prévoit par ailleurs la création de pistes cyclables nouvelles : 

 dans le prolongement du pont, jusqu’au boulevard Jean-Jacques Bosc en rive gauche et 
jusqu’au carrefour de la tête de pont en rive droite. 

 le long de la Garonne en rive gauche, avec continuité sous le pont Jean-Jacques Bosc par 
réutilisation du pont portant actuellement les voies sur berges de l’A631 , qui sera réaffecté 
intégralement aux modes doux. 

 le long du quai de la Souys, la piste cyclable est conservée, et le franchissement du bandeau 
de voiries en prolongement du pont s’effectue au niveau du carrefour de la tête de l’ouvrage. 

Ces deux dernières pistes s’inscrivent pleinement dans la création d’un réseau REVE (REseau Vélo 
Express), itinéraires destinés à des cyclistes pendulaires qui parcourent bi-quotidiennement des 
distances et des vitesses supérieures à la moyenne constatée sur l’agglomération. 

 

Pour ce qui est des espaces piétons, les voiries neuves seront toutes bordées de trottoirs destinés à 
la circulation des piétons. Une exception : les voiries en souterrain des trémies sont bordées 
d’espaces de sécurité dont l’usage n’est prévu qu’en cas de nécessité d’évacuation ou comme 
passage de service. 

Le projet dans son ensemble fait la part belle aux piétons, avec un parc paysager sur chaque rive, 
une reconquête du pont des voies sur berges en rive gauche, et l’aménagement d’un vaste espace 
sur la partie aval du pont. 

 

Les schémas de synthèse ci-après récapitulent les principaux flux de circulation, par type d’usage 
(routier, piétons, transports en commun et vélos). 
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